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INFORMATIONS UTILES 
 
MAIRIE  : 
mardi et jeudi de 14 heures à 17 heures 45 
Tel :  05.53.93.06.38 
Fax :  05.53.89.32.00 
Courriel : mairie.stmartincurton@wanadoo.fr 
 
Maire : MIVIELLE Maurice 
   
Adjoints :  - FONTANILLES Daniel 
 - PEBEREAU Bruno 
 - PRIEUR Fabrice 
 
Secrétaire de mairie: CAZASSUS Martine 
 
ECOLE PRIMAIRE  
Tel :  05.53.93.52.34 
Directeur : Monsieur REGIMBEAU Alain 
 
ECOLE MATERNELLE ANTAGNAC  
Tel :  05.53.93.73.14 
 
CENTRE DE LOISIRS RUFFIAC  
Tel : 09.63.21.19.55 
 
COLLECTE DECHETS MENAGERS  : le lundi matin 
 
DECHETTERIE CASTELJALOUX  
Tel : 05.53.83.34.27 
Horaires d’ouverture : 
  Mardi   14 heures à 18 heures 
  Mercredi 8 heures 30 à 12 heures 30 
  Jeudi  8 heures 30 à 12 heures 30 
  Vendredi 14 heures à 18 heures 
  Samedi 8 heures 30 à 12 heures 30 et 14 heures à 18 heures 
 
SERVICE DES EAUX 
SIVOM de la région de Casteljaloux 
20 Rue du Turon 
47700 CASTELJALOUX 
Tel : 05.53.93.08.74 
 
SERVICE VOIRIE INTERCOMMUNALITE  
Tel : 05.53.93.93.00 
 
TRANSADAPT 
Communauté de communes des Coteaux et Landes de Gascogne 
Tel : 05.53.83.65.60 
 
ADMR  
Tel : 05.53.89.69.18 
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Tout d’abord, je tiens à remercier Serge CUCCHI et son équipe qui nous laisse une situation 

sans problèmes. Nous continuons à entretenir des rapports amicaux, lui-même s’investit toujours 
dans la vie de notre village (cf. fête locale). Nous lui souhaitons une belle « retraite » et de bonnes 
parties de chasse et de pêche. 

 
Ce 9 mars, vous avez fait confiance à une nouvelle équipe qui m’a fait l’honneur de me 

confier les responsabilités de maire de la commune. 
 
Tous ensemble, nous vous remercions et espérons répondre à vos attentes. 
 
La composition du conseil renouvelé à plus de 50 %, laisse apparaître un rajeunissement 

certain qui doit amener une nouvelle dynamique au sein du groupe soudé et complémentaire ainsi 
formé. 

 
Je m’appuierai donc à la fois sur l’expérience des anciens et le dynamisme des nouveaux 

afin de compenser ma « jeunesse » (en tant qu’élu) car je suis conscient que le travail qui nous 
attend représente une lourde charge. 

 
Sachez que nous tâcherons, dans la mesure de nos modestes moyens mais de toutes nos 

forces, d’éviter que SAINT MARTIN s’endorme et périclite doucement. 
 
Pour cela, je tiens beaucoup à une communication qui ne doit pas être à sens unique, mais 

aussi bien du conseil vers vous, habitants de SAINT MARTIN, que dans l’autre sens ; très bientôt, 
une boîte (type boîte aux lettres), que je nommerai « boîte à suggestions » (ou à idées), sera installée 
devant la mairie où vous pourrez y glisser l’objet de vos cogitations… J’essaierai de répondre à 
tous, sous réserve que vos écrits ne soient pas anonymes, bien sûr. 

 
Je souhaite que ce nouveau bulletin municipal reçoive un bon accueil auprès de tous les 

foyers Curtonnais ; depuis 1996 (1er numéro en mai 1996, déjà 12 ans) d’abord sous la férule de 
Claude GAUBRIE, ensuite de Serge CUCCHI et maintenant de moi-même, les différents élus qui 
se sont succédés ont essayé et essaient par ce biais de vous apporter quelques informations ou 
éléments d’histoire qui, je l’espère, ont retenu et continueront de retenir votre attention, ce dont je 
vous sais gré. 

 
Bien cordialement et amicalement. 
 

 
MAURICE MIVIELLE 
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Maurice MIVIELLE  Maire 
Daniel FONTANILLES  Premier adjoint 
Bruno PEBEREAU  Deuxième Adjoint 
Fabrice PRIEUR   Troisième Adjoint 
Jeannine BICARD  Conseillère Municipale 
Frédérique FESNEAU  Conseillère Municipale 
Jean-Paul GLORYS  Conseiller Municipal 
Jean-Paul LABADIE  Conseiller Municipal 
Jean-Marc MINBIELLE  Conseiller Municipal 
Catherine PONS   Conseillère Municipale 
Michel RAIGNE   Conseiller Municipal 

 
COMPOSITION DES COMMISSIONS  

 
Bâtiments COMMUNAUX ET TRAVAUX :  
MIVIELLE - RAIGNE - PEBEREAU - LABADIE - BICARD - FESNEAU 
 

CALAMITES AGRICOLES :  
MIVIELLE - LABADIE - GLORYS - PEBEREAU 
 

CHEMINS RURAUX:  
FONTANILLES - RAIGNE - PEBEREAU - MINBIELLE - PONS 
 

COMMUNICATION - ANIMATION :  
FONTANILLES - PEBEREAU - PRIEUR - FESNEAU - PONS - LABADIE 
 

FINANCES : 
MIVIELLE - FONTANILLES- PEBEREAU - PRIEUR- RAIGNE - GLORYS 
 

ENVIRONNEMENT -EMBELLISSEMENT :  
FESNEAU - BICARD - PRIEUR - GLORYS - RAIGNE 
 

AIDE SOCIALE :  
Membres élus : MIVIELLE - FESNEAU - BICARD - PRIEUR- GLORYS 
Membres désignés par le Conseil Municipal : GAUBRIE Claude - CUCCHI Serge 
LAFFORGE Claude- BRUNIE Sylvianne 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES :  
Délégués titulaires : MIVIELLE Maurice - FONTANILLES Daniel 
Délégué suppléant : PRIEUR Fabrice 
 

SIVOM CASTELJALOUX :  
Délégués titulaires : MIVIELLE Maurice - FONTANILLES Daniel 
Délégués suppléants : MINBIELLE Jean-Marc - PONS Catherine 
 

SDEE Électrification : 
Délégués titulaires : MIVIELLE Maurice - BICARD Jeannine 
Délégués suppléants : FONTANILLES Daniel - GLORYS Jean-Paul 
 

SIVU CHENIL - FOURRIERE :  
Délégué titulaire : PEBEREAU Bruno 
Délégué suppléant : PONS Catherine 



 5

$%���
�
���	
��"�&
���
 
 
Mairie :  
 Bénéficiant d’un don de terrain jouxtant la mairie actuelle par M. et Mme ABITBOL 

(que nous remercions très chaleureusement), nous avons pu envisager la mise aux normes de notre 
mairie. 

En effet, 
 - l’agrandissement du local ainsi que la mise en place d’un accès handicapé concernant 

la mairie est en pleine concrétisation administrative (bientôt les travaux) , 
 - l’assainissement indispensable par voie de mini station d’épuration regroupant les eaux 

usées du local Mairie et du logement communal est en cours de réalisation sur la parcelle de M. 
VIGNOLLES (que nous remercions pour son accord de mise en place sur sa propriété). 

 
École : 
 Le remplacement des menuiseries vieillissantes de la cantine et des logements du groupe 

scolaire est en phase d’achèvement. 
 
Voirie : 
 La réfection de la chaussée concernant le chemin rural de LA GARENNE est achevée. 
 
 La réfection de la chaussée concernant le chemin rural du CORNE est achevée sur toute 

la longueur (de la route de PAPON jusqu’au FUMAT), un regoudronnage est effectué sur la partie 
nord (jusqu’à HERREY) et un réagréage est effectué sur la partie sud (ESTENAVE - FUMAT) 

 L’aménagement du chemin du « Pétrole » à Heulies est en cours d’achèvement, celui-ci 
émane d’un accord bipartite Commune/D-F-C-I. 

 
Terrain Société de Chasse : 
 Un terrain au lieu-dit LES BORDES, propriété de M. LAFORGE Claude, est en 

cours d’acquisition par la commune,  
 D’une superficie de 3500 m², il se situe entre le chemin de Marsan et la route 

d’ANTAGNAC, presque en face de la route de LESTRADE - BERNADET - MONTURON. 
 
Boite à Idées: 
 Afin d’encore mieux écouter toutes les forces de propositions, une boite à idée sous 

forme d’une boite aux lettres est dorénavant placée a l’entrée de la mairie. 
 Le Conseil Municipal vous invite à lui adresser par ce biais vos suggestions/idées 

pouvant agrémenter la qualité de vie communale qui lui est chère. 
 
Site Internet : 
 La mise en service d’un site Internet communal est en cours d’élaboration,  
 Celui-ci sera accessible à tous et relatera de la vie communale, nous pourrons y 

consulter notre village au passé, au présent et pourquoi pas au futur. 
 

 



 6

'''(�����������	
�����(���
 
 
Dans la même logique du bulletin municipal, il nous a paru intéressant de mettre en ligne un 

site Internet sur notre commune : www.saintmartindecurton.fr . 
 
En effet au 1er janvier 2009, vous pourrez saisir cette URL dans votre navigateur pour les 

initiés. 
 
Ce projet d’ordre bénévole n’a aucune ambition sur un plan artistique ni sur un contenu 

rédactionnel. 
 
Le but de ce site se situe à long terme, dans un premier temps par une numérisation et un 

stockage des bulletins municipaux des années antérieures. 
 
Projetons-nous dans quinze ou vingt ans, nouveaux habitants ou jeunes générations pourront 

ainsi consulter les pages historiques de notre commune, l’état civil des années 90 par exemple, 
visualiser les moments forts de Saint Martin de Curton. 

 
Dans cette optique rédactionnelle, les efforts des anciens rédacteurs du bulletin municipal 

n’en seront que plus valorisés. Il est à noter que ceux-ci ont accompli de nombreuses recherches aux 
archives régionales et locales, avec des moyens techniques beaucoup plus limités qu’aujourd’hui. 

 
La recherche et la vérification d’éléments historiques sur notre commune sont quelquefois 

longues et difficiles à mener, il aurait été dommage de perdre ces efforts, le support papier étant à 
long terme difficile à garder. 

 
Vous aurez ainsi la possibilité de télécharger les archives des anciens bulletins municipaux 

au format PDF. 
 
Notre site web comprendra également des informations administratives et pratiques comme 

des liens vers les différents sites officiels permettant de se documenter par exemple sur le tri 
collectif, les démarches administratives, etc... 

 
Nous accueillerons avec plaisir  les comptes rendus et manifestations de nos associations. 
 

Ce site vous permettra également de nous communiquer vos réflexions via la forme d’emails pour 
mettre en application le concept de boite à idée chère à notre équipe municipale. 

 
Dernière consigne, surtout ne restez pas derrière vos écrans et profitez de notre belle 

commune. 
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L’école élémentaire du RPI comptait 40 élèves durant l’année scolaire 2007/2008. 
 

Les enseignants des 2 classes élémentaires ont mené à leur terme tous leurs projets dont le plus 
important le Projet Correspondance: 

* 2 visites au musée de Mézin pour les CP/CE1 et réalisation de carnets de musée. 
* 2 visites au musée Bernard Palissy de Lacapelle-Biron pour les CE1/CM1/CM2 et réalisation de 

carnets de musée. 
* Exposition des carnets de musée à la salle d’Almeida à Mézin de toutes les écoles participantes. 
 

La fin d’année scolaire a été riche en événements  
 

- Projet Autour du Livre : visite du Salon du livre à Agen + théâtre des images: lecture d’albums par 
2 comédiennes pour la classe des Cycles 2 et rencontre avec une illustratrice pour la classe des 
Cycles 3. 

- Rallye-lecture à Nérac ( atelier, spectacle, rallye dans la ville par groupe encadré par 1 adulte) 
- Fête scolaire avec la  chorale et présentation des projets correspondance-musée. 
- Voyage éducatif à Mézin : visite de l’exposition correspondance le matin puis atelier pour chaque 

classe et voyage en train touristique de Mézin à Nérac. 
 

Pour mener à bien tous ces projets, les enseignants ont bénéficié de financements ou subventions des 
3 mairies du RPI, de la Communauté des Communes des Coteaux et Landes de Gascogne, du Conseil 
Général, de l’Association des Parents d’Elèves, de l’Amicale Laïque de St Martin, de la cotisation annuelle 
de la coopérative scolaire(10 € par enfant). 

La municipalité de St Martin reste toujours à l’écoute des enseignants pour continuer à développer 
l’école du RPI . 

 

A la rentrée de septembre 2008, l’effectif de l’école reste stable (41 élèves)  
- 24  CP/CE1/CE2 pour la classe de Mme Destang 
- 17  CM1/CM2  pour la classe de M. Regimbeau 
 

A côté des projets traditionnels reconduits : 
- Projet vivre ensemble 
- Journée bleue : avec les Aînés Ruraux du Trio du Cougouze et les grands-parents 
- Projet école & cinéma : 3 déplacements au cinéma l’Odyssée de Casteljaloux  
- Rencontres USEP à Casteljaloux 
- Prévention Routière : épreuves théorique et pratique pour la classe de Cycle III 
- Projet Autour du Livre : 3 déplacements à la bibliothèque de Casteljaloux   
- Rallye-lecture à Nérac ( atelier, spectacle, rallye dans la ville) 
- Fête scolaire avec la  chorale ( projet musique) 
- Voyage éducatif 
 

le grand projet annuel est un projet théâtre avec le déplacement d’une comédienne de la 
Compagnie Ribambelle de Nérac, pour la mise en place d’ateliers à dominante : 

- marionnettes avec la classe de CP/CE1/CE2.  
- théâtre d’ombre et mime avec la classe de CM1/CM2. 
 
 

Liste APE (Association des Parents d’Élèves) du RPI : 

- Présidente :        Melle Samantha BONNEFOND 
- Vice-président : Mr Samuel CRANFORD 
- Trésorière :        Melle Béatrice GARBAYE 
- Secrétaire :         Mme Nadine BOPT 
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Cette année 2008 a été marquée simplement par la fête communale décalée au troisième 

week-end du mois d’août à cause des férias de Casteljaloux. Malgré cela, la fête s’est bien déroulée 
et le bilan financier est correct. 

 
L’assemblée générale qui s’est tenue le 20 juin 2008 a accueilli avec plaisir de nouveaux 

membres et reste ouverte à tous les habitants qui souhaitent s’investir et apporter de nouvelles idées 
au sein du Comité des Fêtes. De cette assemblée générale en a découlé un nouveau bureau, à 
savoir : 

 
- Président :  M. LAGARDERE Alain 
- Vice-Président : M.TAUZIEDE Simon 
- Trésorier :  Mme CAZASSUS Martine 
- Vice-Trésorier : M. PRIEUR Fabrice 
- Secrétaire :  Melle LAGARDERE Stéphanie 
- Vice-Secrétaire : M. SAINT MARTIN Georges 

 
Le Comité des Fêtes remercie tous les habitants et propriétaires ainsi que toutes les 

personnes qui ont œuvrées à la bonne réalisation de la fête. 
 

Actuellement, le Comité des Fêtes réfléchit à de nouvelles activités pour 2009 afin de 
redynamiser la commune, à savoir : 

 
- samedi 2 mai : repas  
- en juin : sortie sur un week-end au PUY DU FOU 
- le 15/16/17 et 18 août : fête communale. 

 
Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année et tous nos vœux pour 2009. 

 
 
 

Le Président 
M. LAGARDERE Alain 
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SOCIETE de CHASSE U P C de St Martin de Curton 
 
L’Assemblée Générale du 14 juin 2008 fait apparaître que le plan de chasse au grand gibier 

a été réalisé : 
- cerf 15 sorties, avec une moyenne de 35 chasseurs 
- chevreuil 11 sorties avec une moyenne de 26 chasseurs 
- sanglier 21 sorties avec une moyenne de 30 chasseurs 
- nuisibles 10 sorties avec une moyenne de 21 chasseurs 
 
L’Assemblée Générale a fixé le prix des cartes pour la saison cynégétique 2008-2009 

comme suit, 
- carte de sociétaire : 60 € 
- carte droit de chasser annuelle : 120 € 
- carte droit de chasser journalière : 20 € 
 
L’Assemblée Générale a procédé à l’élection du tiers sortant, plus un remplaçant pour Jean 

Labadie démissionnaire et a décidé que ce serait celui des 6 candidats qui obtiendrait le moins de 
voix qui prendrait la place laissée vacante par Jean Labadie. Ont obtenu Ardilouze E 55 v, Sudiro P 
55 v, Tauziède S 55 v, Fontanilles D 52 v, Clément A 49 v, Meynard L 47 v, c’est donc Laurent 
Meynard qui remplacera Jean Labadie dans le prochain Conseil d’Administration 

 
Suite à l’Assemblée Générale du 14 juin 2008, notre société s’est donnée un conseil 

d’administration de 15 membres rééligibles de la façon suivante : 
- en 2010 : Cazassus Martine - Chevassier Patrick - David Vincent - Maynard Laurent - 

Mimbielle J. Marc 
- en 2012 : Bop J.François - Bussières J. Pierre - Lafforge Claude - Prieur Fabrice - Tauziède 

J. François  
- en 2014 : Ardilouze Eric - Clément André - Fontanilles Daniel - Sudiro Patrick - Tauziède 

Simon 
 
le conseil d’administration du 27 juin 2008 a élu le bureau suivant 
 - Président : Bussières J.Pierre  �  05 53 93 94 48 
 -1er vice-Président : Chevassier Patrick �  05 53 93 99 78 
 - 2ème vice-Président : Sudiro Patrick �  05 52 93 50 22 
 - Trésorier : Clément André   �  05 53 93 07 72 
 - Trésorier adjoint  : Cazassus Martine �  05 53 93 13 20 
 - Secrétaire : Fontanilles Daniel  �  05 53 93 91 46 
 - Secrétaire adjoint : Ardilouze Eric �  06 72 14 47 92 
 

Commissions 
�� Faisans : David Vincent - Clément André - Lafforge Claude - Meynard Laurent - Prieur 

Fabrice - Sudiro Patrick - Tauziède François 
�� Chevreuil : Ardilouze Eric - Bop J.François - Clément André - Lafforge Claude - Mimbielle 

J. Marc - Sudiro Patrick 
�� Prédateurs : Ardilouze Eric - Cazassus Martine - Chevassier Patrick - David Vincent - 

Lafforge Claude - Meynard Laurent - Tauziède François - Tauziède Simon 



 10

�� Cerf & Sanglier : Cazassus Martine - Chevassier Patrick - Clément André - Lafforge 
Claude - Mimbielle J. Marc - Tauziède François - Tauziède Simon 

�� Travaux : - Bop J. François - Chevassier Patrick - Lafforge Claude - Tauziède Simon 
�� Fêtes & Réceptions : Ardilouze Eric - Bop J. François - Cazassus Martine - Chevassier 

Patrick - Clément André - Fontanilles Daniel - Meynard  Laurent - Mimbielle J. Marc - 
Prieur Fabrice 
 
 
La bourriche 

Depuis quelques années la société de chasse organise une bourriche qui est un de nos plus 
important apport financier, nous remercions les chasseurs qui vendent des billets, ainsi que toutes 
les personnes qui répondent à nos sollicitations. Il semble que la saison 2007-2008 n’ait pas apporté 
le subside attendu, nous demandons aux chasseurs de ne pas relâcher leurs efforts dans la vente des 
billets cette saison. Si la réalisation d’un abri chasse se confirme cet apport financier sera le 
bienvenu. 

 
Le Président 

J.Pierre Bussières 
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Quelques nouvelles de l’AMICALE LAIQUE 

 
Cette année, notre association n'a pas réalisé beaucoup d'animations. Mais, fidèles à nos 

principes, nous avons tout de même participé aux activités de l'école: 
 
-  financement du voyage en petit train , des entrées et des activités au musée de MEZIN, 

dans le cadre du projet mis en place par les enseignants : "Correspondance Musée"  
-  participation au LOTO des écoles du RPI 
 
Pour réfléchir ensemble à la continuité de nos activités, nous vous invitons à notre 

assemblée générale, 
 

salle de la cantine, école de Saint Martin de Curton 

Vendredi 9 Janvier à 19 heures. (un apéritif sera offert) 
 
 
Nous vous attendons nombreux. ( ceci tient lieu de convocation) 
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Lors de la cérémonie du 11 novembre, notre porte -drapeau Georges GARDERE a reçu des 

mains de Michel VERWEIRE la médaille d’argent de l’Union Fédérale des Anciens Combattants et 
Victimes de guerre. 

Georges GARDERE est né en 1924 à Ruffiac, il a servi les Forces Française de l’Intérieur, 
le 12 octobre 1944, il a contracté un engagement volontaire pour la durée de la guerre au 34ème 
Régiment d’Infanterie. Le 18 avril 1945, il est blessé à la Pointe de Grave. Il rentre dans son foyer 
le 8 janvier 1946. 

Médaillé militaire, puis cité à l’ordre du Corps d’Armée avec attribution de la Croix de 
Guerre avec étoile de vermeil, il a également reçu la croix du combattant volontaire 39-45. 

 
*    * 

* 
 
Rappel du programme annuel des commémorations (ouvertes au public) 

Rassemblement à 11 heures en présence des élus et de notre porte-drapeau. 

- le 8 mai  dépôt de gerbe , 
- le 14 juillet  dépôt de gerbe  , 
- le 11 novembre dépôt de gerbe  , 

Le dimanche de la fête locale dépôt de deux gerbes l’une par le Comité des Fêtes, la seconde 
par la municipalité. 

Après chaque cérémonie, un pot de l’amitié est offert en mairie. 
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DECES HORS COMMUNE 
 

BUSSIERE Jean Henri 
Casteljaloux 

le 13 mars 2008 
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Entretien des églises de Saint Martin et de Heulies 
 
Trois personnes ont accepté bénévolement de s’occuper de l’église de Saint Martin ainsi que 

deux pour l’église de Heulies. Cet entretien ne peut se faire que dans la limite de leurs possibilités 
par rapport aux besoins de tels bâtiments. 

 
Mais il est bon de souligner qu’entretenir l’église ne signifie pas s’occuper et organiser les 

cérémonies religieuses. Il est à la charge des familles de contacter la maison paroissiale de 
Casteljaloux (Tel: 05-53-93-01-33) pour se soucier de l’organisation des cérémonies religieuses 
(lectures, quête, sonnerie des cloches, etc..). Les personnes bénévoles pour l’entretien ne pouvant 
assurer leurs présence lors des cérémonies, celles-ci ne peuvent désormais se dérouler sans 
l’investissement des familles. 

 
Toutes les personnes, hommes ou femmes, désirant compléter le groupe des bénévoles sont 

les bienvenues et peuvent se faire connaître à la Mairie. 
 
 
 

*    * 
* 

 
 

Dépôts sauvages 
 

L’article 4 du décret du 26 septembre 2002 pris en application de la loi du 8 mars 2007 
relative à la prévention de la délinquance concerne les dépôts sauvages. Il prévoit une amende de 
2ème classe (entre 38 et 150 euros) pour « le fait de déposer, d’abandonner, de jeter ou de déverser, 
en lieu public ou privé, à l’exception des emplacements désignés à cet effet par l’autorité 
administrative compétente, des ordures, déchets, déjections, matériaux, liquides insalubres ou tout 
autre objet de quelque nature que ce soit ». 

 
De plus, cette sanction est également étendue au non-respect des horaires ou jours de 

collecte. 
 
Par ailleurs, lorsque le contrevenant a utilisé un véhicule pour déposer des déchets en dehors 

des emplacements autorisés, la sanction prévue est une amende de 5ème classe (entre 750 et 1500 
euros), avec possibilité de confiscation du véhicule ayant servi à commettre l’infraction, y compris 
s’il s’agit d’un véhicule d’entreprise. 
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UNE « ESMOTION » EN ALBRET 
A LA FIN DU REGNE DE LOUIS XI 

 
Lorsque, le 30 avril 1483 Louis XI, à l'âge de soixante ans et après 22 ans de règne, s'éteint, 

le clergé se croit revenu aux jours heureux de l'Eglise gallicane, les nobles espèrent le retour du 
vieil ordre, les « pôvres subjets », soulagés, attendent la diminution et même la suppression des 
impositions royales. De fait, les États généraux de 1484 dénoncent le despotisme du roi défunt et 
condamnent les exactions de ses officiers; le Tiers Etat obtient une forte réduction de la taille, 
contre laquelle des villes et des communautés rurales s'étaient soulevées. En effet, le règne de Louis 
XI1 ne fut pas exempt de troubles de révoltes et de séditions. S'inspirant des mémoires d'un 
contemporain de Louis XI et de travaux des érudits locaux, André Leguai en a relevé une quinzaine 
2. Parmi celles de la fin du règne, deux concernent notre région : ta première, celle de 1481 de 
connotation urbaine intéresse la juridiction d'Agen 3; la seconde, celle d'Albret, d'origine rurale fait 
l'objet de cette étude. Elle concerne les paroisses d’Antagnac, Bouglon, Saint-Martin-de-Curton, 
Montcassin et Ruffiac. 

 
* 

*   * 
 

Nous connaissons cette révolte grâce à un « mémoire » adressé à Alain-le-Grand, sire 
d'Albret. Ce document est d'autant plus précieux qu'il est unique et assez explicite. Il est conservé 
aux Archives départementales des Pyrénées-Atlantiques 4. Le comte de Dienne l'a publié dans la 
Revue de l'Agenais 5. Il l'a fait précéder d'une brève introduction consacrée à la géographie, à la 
date de l'événement et à la personnalité des Landais qui en furent les auteurs. Dans son excellent 
ouvrage : Alain-le-Grand, sire d'Albret; l'administration royale et la féodalité du Midi (1440-1522) 
Achille Luchaire 6 relève le fait sans s'y arrêter. La présente étude se propose, après en avoir rappelé 
rapidement le contexte historique, de décrire les divers épisodes de cette « esmotion » et d'en tenter 
une explication. 

 

LE CONTEXTE DE LA REVOLTE 
 
A. Luchaire date la révolte des dernières années du règne de Louis XII, c'est-à-dire vers 

1510-1515. C'est une erreur; le comte de Dienne, vers les années 1477-1478. Cette date est 

                                                 
1 Th. BASIN, Histoire de Louis XI, Ed. Samaran, 1963 p. 63 et suiv. 
2 A. LEGUAI, Emeutes et troubles d'origine fiscale pendant le règne de Louis XI. dans Le Moyen Age, 1967   
3 Ad. MAGEN Un essai démocratique dans la ville d'Agen, dans Rec. des travaux de la Soc. d'Agriculture, Sciences et Arts d'Agen  2e 

série, t. V ; André MATEU, Les révoltes populaires de la juridiction d'Agen dans leur contexte socio-économique, Université de Toulouse-Le-Mirail.  
4 Arch. dép. des Pyrénées-Atlantiques, E 84 bis. 
5 Comte de DIENNE, Une émeute en Albret sous Alain le Grand, Revue de l'AGENAIS 1904, p. 343-355. 
6 A. LUCHAIRE Alain le Grand, sire d'Albret (1440-1522) Paris, 1879. Le comte   de Dienne écrit : " de graves difficultés   se 

produisirent à propos de ces péages, A   son enquête, cependant très complète sur les diverses phases du gouvernement   d'Alain, M. Luchaire ne crut 
pas devoir joindre le récit de notre émeute qui   éclata, il est vrai, assez loin du grand fleuve (la Garonne) ". Contrairement à   cette affirmation du 
comte de Dienne, A. Luchaire a bel et bien évoqué cette révolte. ( Op. Cit. p. 178 et suiv.). 
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vraisemblable. Le caractère de l'écriture du document est de la fin du XVe siècle; le document 
révèle que l'événement se déroule entre la date de l'entrée en possession, par Alain, en 1471, de 
l'Albret, et celle de la mort, le 1er mai 1479 de sa mère que le document dit résider encore au 
château de Casteljaloux 7. Le comte de Dienne précise même que le fait est postérieur au 18 
décembre 1476, date à laquelle Louis XI confirma l'ordonnance, signée six ans plus tôt par son frère 
Charles, duc de Guyenne, et qui révisait le tarif des péages que le sire détenait sur la Garonne 8. Le 
soulèvement peut donc être situé entre 1477 et le printemps 1479. Est-ce quelques semaines, 
quelques mois avant le décès de la vicomtesse de Tartas, mère du sire? Peut-être. Nous le verrons, 
le contexte et le motif de la révolte ne s'expliqueraient guère à la fin du règne de Louis XII. C'est 
donc la fin du règne de Louis XI qu'il faut retenir et c'est à partir du contexte de ce temps qu'il faut 
la comprendre. 

 
La fin du règne de Louis XI consacre la transformation de la France féodale en France 

monarchique. Le roi soumet à son autorité l'Eglise et les féodaux. Dans le Sud si indépendant, 
aucun prince n'ose plus braver l'autorité royale. Seule la Maison de Bourgogne résiste en une longue 
guerre. Appauvrie, la noblesse s'insère dans l'organisation militaire et judiciaire de la monarchie. 
Pour honorer ces nouvelles obligations, les pensions 9, pour acheter les neutralités ou les alliances, 
pour faire face aux dépenses de la cour, le Roi ne peut plus se contenter « du sien », c'est-à-dire du 
revenu de son propre domaine. Il doit augmenter la taille qui, en raison des exemptions, ne pèse que 
sur les paysans 10. Il doit même avoir recours à de nouveaux expédients : emprunts forcés, vente de 
privilèges, réquisitions, etc. comme le montre la révolte que nous étudions. Tandis que la fiscalité se 
fait de plus en plus pressante, le pays commence à peine à se relever de la longue dépression. La 
prospérité ne s'affirmera qu'à partir de 1500. Les épidémies et la peste notamment, demeurent 
endémiques 11. Les mauvaises conditions climatiques provoquent de graves déficits céréaliers dans 
toute l'Aquitaine en 1460, 1472 et de 1476 à 1482. Malgré la fin du conflit franco-anglais, la guerre 
est toujours présente. A celles conduites contre la « ligue du bien public », le comte d'Armagnac, 
l'Espagne et le duc de Bourgogne, s'ajoutent les guerres locales. La Guyenne et la Gascogne, en 
proie à de graves désordres sont ravagées par des pillards qui désorganisent la vie agricole. Les 
salaires, en raison de la «  copiosité populaire » sont à la baisse tandis que se relève le prix du blé, la 
base de l'alimentation du peuple. Les tenures s'effilochent. Le pouvoir d'achat du milieu populaire 
diminue. « Le pôvre peuple demeure accablé d'impôts, écorché par les gens de guerre et de 
justice ». 

L'aire de la révolte n'échappe pas à ce contexte général. L'Albret est alors dominé par Alain 
le Grand. En effet, à son avènement, en 1471, celui-ci hérite des titres et des vastes domaines de la 
Maison d'Albret que lui laisse son père, Charles II. Aux possessions landaises, aux vicomtés de Dax 
et de Tartas, s'ajoutent une importante partie du Bazadais dont Casteljaloux et, en Condomois, le 
Néracais, dont le chef-lieu est, depuis le XIVe siècle, la résidence principale des sires d'Albret. Lui 
appartiennent encore le comté de Gaure, autour de Fleurance et, après 1473, une partie des 
dépouilles de Jean V, et du comte de Bazeille. 

Avec ses terres, ses châteaux et ses péages importants, la Maison d'Albret fait grande figure. 
Alain « se veut Roy » dont il est « l'ami et le compère ». Louis XI le gratifie d'une forte pension, 
d'une compagnie de gens d'armes, et d'un commandement militaire dans les provinces du centre. Il 
n'en connaît pas moins une pénurie pécuniaire car il mène grand train dans son château de Nérac 

                                                 
7... «  Mais avant leur partement ils entrèrent dans lad. Ville de Casteljaloux soubz ombre d'aller boyre, voyant et scavans que les officiers 

du Roy et de Mond. Seigneur estoient ensemble dedans le chasteau avec Madame de Tartas pour consulter sur ceste mesme matière ... » (Comte de 
Dienne, Op. Cit. p. 354). 

8 Le Comte de DIENNE (Revue de l'Agenais, 1904 p. 347) a pu fixer d'une manière très précise la mort de la mère d'Alain le Grand, grâce 
à un registre des Arch. départementales des Pyrénées-Atlantiques (E. 82, f ° 1 ) qui la signale d'une manière fort explicite. «  aut emps et par avant son 
deczais advenu le premier jour de may l'an mil quatre cents sexante dix neuf... » 

9 Le sire d'Albret en 1472 reçoit plus de 5.000 livres. (B.N., série : Titres du sire d'Albret ; Arch. départementales des Pyrénées-Atlantiques 
E 74, 87, 86). 

10 Le domaine ne fournit plus que 2 % des revenus. La taille en représente bientôt 80 %. 
11 De 1455 à 1564, on recense 51 épidémies : une tous les deux ans. La peste oblige, en 1463, les Juges de la Sénéchaussée et le chapitre 

Saint-Etienne d'Agen à se réfugier à Villeneuve-sur-Lot. 
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tandis que diminuent ses revenus. Le Roi ne le dispense pas pour autant des exigences de ses 
collecteurs et des gens de sa justice 12. 

L'émeute se développe autour de Bouglon et de Casteljaloux. L'épicentre semble avoir été 
Saint-Martin-de-Curton. La région se remet alors difficilement de la longue crise. Son repeuplement 
semble se faire de l'intérieur, même si l'on trouve à Bouglon la présence d'une famille basque. En 
effet, la « gavacherie », de l'Entre-deux-Mers, n'a pas débordé jusque-là. Le mémoire donne le nom 
de quelques meneurs et leurs noms ont bien une consonance locale. La région est en grande partie 
couverte de bois ou de landes 13, en dehors de l'étroite vallée de l'Avance et de quelques clairières 
dominées par des villages épars. Deux chemins de grande communication la desservent. Malgré 
l'émancipation des communes et les modifications imposées par le roi, la seigneurie des Albret pèse 
encore lourdement sur « le populaire ». Ses châteaux dominent les villes de Casteljaloux, de Nérac; 
ses péages barrent les rivières notamment la Garonne de Bordeaux à Agen. Il possède les moulins 
de Casteljaloux 14; la coutume de Saint-Sever consacre à son profit comme à celui des barons des 
Landes, l'existence de questaux 15; il se heurte à plusieurs reprises, aux résistances des communes et 
aux privilèges de Casteljaloux et de Nérac 16. Mais peu à peu, tandis que s'accroît la pression 
démographique, le « prolétariat » s'affirme malgré la diminution de son pouvoir d'achat. C'est dans 
ce contexte général et local que se déroule « l'esmotion ». 

 

L'ÉVENEMENT 
 
Pour pouvoir satisfaire au « paiement de ses gens de guerre et pays de gascoigne entre 

lesquieulx sont situés et compris les terres et seigneurial » du sire d'Albret, le roi « avait 
accoustumé, chascun an, mectre sus et imposer par ses officiers certaine somme de deniers »17. 
Mais « outre et par-dessus le payement accoustumé », les commissaires royaux imposent 507 livres 
tournois supplémentaires pour « le payement des lances en Agenois et Bazadois ». Et sont « faictes 
assignacions aux termes accoustumés » pour que la somme « assise et départie sur les habitants 
lesdites terres » soit levée. Les paroisses d'Antagnac, de Bouglon, Montcassin, Ruffiac, Saint-
Martin-de-Curton refusent de s'acquitter de cette nouvelle imposition et « non en riens voulu 
auctemperer ni obeir », à l'instigation de quelques meneurs : Bidau de la Borde, Raymond de la 
Glère, Jean de la Tapye, Bidou de la Badie, Bernard de Lestande, Menton de la Verdun et quelques 
autres. Ceux-ci tentent même de séduire « la plupart des autres seigneuries d'Albret » pour 
« contredire et obvier, au bon plaisir du Roy et empescher le payement de ses gens d'armes » et les 
inciter à la révolte. Cette tentative n'aboutit pas. 

 
Les meneurs demeurent toutefois dans leur résolution et convoquent par « lettres... per 

chacunes desd. seigneuries de leur auctorite les habitants desdites paroisses à une assemblée ». 
Celle-ci se tient dans un bois, « sans, sur ce, avoir congié du Roi », du sire d'Albret ou de 
quiconque. Là, les participants font serment « eulx secourir et ayder les ungs aux autres et ne payer 
rien, et, se aucuns officiers en y venaient contraindre, eulx deffendre envers tous et contre tous à 
mort et à vie et feroient leur assemblée par Toque Saint 18 d'une église autre et là morroyent et 

                                                 
12 Le mémoire met bien en valeur les exigences des receveurs et l'omniprésence de l'autorité royale. 
13 Encore au début du XXe siècle cette région était très boisée puisque les bois couvraient les trois quarts de la superficie de la commune de 

Saint-Martin-de-Curton, la moitié de celle d'Antagnac, les deux cinquièmes de celle de Ruffiac. On pouvait aller d'une extrémité de Ruffiac à 
l'extrémité opposée de Saint- Martin, et cela sur 15 km, sans sortir des bois. Il en était de même de Ruffiac à Moncassin. La carte de Belleyme met 
bien en valeur l'importance de la superficie consacrée aux bois et aux landes. 

14 SAMAZEUIL Histoire de l Agenais, E 1. p. 144. 
15 Ces questaux « ne peuvent ni tester, ni disposer des biens qu'ils possèdent par testament ou contrat entre-vifs, en aucune manière car 

leurs biens et héritages sont de condition questale et serve et sont au seigneur et non aux dits hommes questaux, sinon quant à la seule administration 
et leur peut ledit Seigneur prendra ensemble tout leur dit bien quand il lui plaît. Et ceux qui descendent et sortent lesdits questaux sont de condition 
questale et serve, s'ils ne sont affranchis. (Coutumes de la prévôté de Saint-Sever : de la condition de main-morte, art. 1 ,   11, IV). 

16 SAMAZEUIL| op. cit., t. II, p. 54-55, 66-68. 
17 Le mémoire n'est pas plus explicite : le montant exact de la contribution ordinaire n'est pas connu. 
18 Tocsin s'écrivait encore au XVIIe siècle ; toquesin, c'est-à-dire composé de " toque " action de frapper et de " sin " (mot latin " signum" 

qui, dans les textes mérovingiens, signifie cloche), d'après le Dictionnaire étymologique de la langue française de Brachet. 
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vivroient ensemble ». Au terme de la première échéance, les officiers du Roi et du sire d'Albret 
somment les habitants des diverses seigneuries du comté de bien vouloir honorer la nouvelle taxe. 
Si, à en croire le mémoire, la plupart des seigneuries obtempèrent, les cinq paroisses susnommées 
refusent : « elles contredirent et se mirent en deffence disant qu'elle ne payeroyent, sinon comme 
anciennement avoient accoustumé et pour ce que les collecteurs les voulurent contraindre ». Les 
officiers insistent. Mal leur en prend car ils trouvent un refus déterminé et unanime : « ils se batirent 
et ostèrent les gaiges ». 

 
Lorsque vient le temps de la seconde échéance, ils s'assemblent à nouveau, cette fois-ci, en 

« lieu champestre » et confirment, par serment, la résolution première. Alors le collecteur envoie les 
sergents. Ils sont battus et menacés d'être « endommagés en leurs personnes » s'ils récidivent. 
Devant la persistance du refus, le collecteur tente de convaincre les récalcitrants par la douceur. On 
le traite de « pilhart ». Une enquête est faite. Les conclusions en sont présentées au conseil du roi 
qui se trouve alors à Bordeaux. Celui-ci confie l'affaire au sénéchal de Bazadais et lui demande 
d'intervenir afin qu'il « procedact à rigueur de justice contre eulx (les révoltés) par prinse de corps et 
de biens ». Le commissaire envoyé par le sénéchal arrête l'un des séditieux. Il veut renouveler le fait 
à Saint-Martin-de-Curton. Mais les habitants de la paroisse; au son du « Toque-Saint s' assemblent 
en grand nombre à port d'armes ». Ils frappent le commissaire et « font plusieurs playes » au sergent 
qui l'accompagnait. Les deux doivent battre en retraite, « fouyr comme forcéz ». On emprisonne 
plusieurs paysans. Il n'en faut pas plus pour que les habitants des cinq paroisses s'assemblent, 
« Armez et embastonnez jusqu'à soixante et IIII XX hommes et vindrent en cest habillement devant 
la porte de Casteljaloux regnyant et blasphemant le nom de Dieu, qu'ils auroient les prisonniers ou 
romproient les portes ou, en deffant de ce, prendroient led. commissaire et des gens ». Tandis qu'en 
l'absence du sire d'Albret, 1es officiers confèrent, avec sa mère, la dame de Tartas, Catherine de 
Rohan, en son château, sur cette affaire... Les émeutiers demeurent postés devant la porte avant 
d'entrer dans la ville « soulz ombre d'aller boire » regardant entre eux s'il leur estoit possible rompre 
les portes des prisons pour avoir les prisonniers du Roy, mis en icelles comme dessus est dit ». Ils 
« ne sceurent, ne peurent et aussi n'osèrent rompre la porte desd. prisons et qu'il les en convenoit 
aller pour doubte de justice ». Inquiets sur les conséquences de leur émeute, les paysans sortent de 
la ville. C'est alors qu'ils rencontrent « au bolevard de la dite ville Pierre...19,receveur pour le Roi. 
Ils le « prindrent au corps » et le conduisent « avec les harnoyes » hors de la ville. Un sergent 
s'interpose. Le drame faillit arriver lorsque Jean de la Tapie, archer, « jecta » au receveur « deux ou 
troys estocs de javeline au corps pour le tuer ». L'officier royal réussit à s'enfuir et à se réfugier dans 
la ville. Les séditieux s'en vont avec « les arbalètes bandées et railhons dessus et aussi avec leurs 
javelines, espées et aultres choses ». Ils « persisterent en leur malice... encore de mal en pis ». Le 
Parlement de Bordeaux ouvre une enquête. Malheureusement nous n'en connaissons pas les 
conclusions. 

 
« … » 
 

SEIGNEURIE – COMMUNAUTE VILLAGEOISE 
 
Le mémoire - et c'est l'un de ses intérêts et non des moindres - met en valeur l'existence 

d'une communauté villageoise bien vivante. La « seigneurie » demeure une unité géographique et 
administrative réelle puisque le texte la mentionne. Mais en même temps, il donne valeur à la notion 
de « paroisse-communauté ». Ici, comme dans la plupart des révoltes, les cloches sont utilisées pour 
appeler les paysans à se rassembler et à se porter contre le collecteur et bientôt contre « le 
gabeleur ». Elles symbolisent l'amalgame de la paroisse et de la communauté. En effet, celle-ci est 
bien désormais une réalité qui se construit autour du clocher, de l'église et du cimetière. La 

                                                 
19 Le nom n’est pas mentionné. 
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seigneurie, par contre, qu'elle juge, qu'elle prélève, apparaît aux paysans comme une puissance 
extérieure. Ebranlée par la longue crise, limitée dans son commandement et ses revenus, par la 
puissance royale, la seigneurie perd, peu à peu, de sa position prépondérante et de sa force 
structurante socialement. Elle doit désormais compter sur une communauté que « les malheurs des 
temps » et d'abord la guerre, ont renforcée. La lutte entre le sire d'Albret et les diverses communes, 
comme Nérac, Casteljaloux, Fleurance montrent bien la consistance de cette communauté face à la 
seigneurie. 

Cette « esmotion » met en valeur l'effacement progressif d'une société verticale dans la 
seigneurie par la substitution d'une société plus horizontale dans la communauté villageoise 
confondue de plus en plus avec la paroisse comme le montrent encore les épisodes de Meilhan, de 
Casteljaloux et la longue résistance du comté de Gaure 20. 

 
« … » 
 
Cette esmotion des paroisses rurales d'Antagnac, Ruffiac, Saint-Martin-de-Curton, Bouglon 

et Moncassin ne fit aucun mort et ne laissa dans l'histoire d'autre trace que ce précieux mémoire. 
Elle n'en est pas moins intéressante car elle est l'unique témoignage, parmi les autres révoltes du 
règne de Louis XI, de la répugnance des populations rurales aux impositions, aux redevances 
permanentes notamment et plus précisément à la taille au moment où s'affirment à la fois, face à la 
féodalité moribonde, la fiscalité royale et la communauté villageoise. De tous les troubles du règne 
de Louis XI elle est la seule à avoir pris naissance dans des paroisses strictement rurales. C'est là 
son originalité et son intérêt. 

 
 
 
 

André MATEU. 
 
 
 
 

Extr. de "La Revue de l'Agenais" 112e année n° 1, janvier-mars 1985. 

                                                 
20 En 1473, les habitants de Meilhan avaient fait prêter serment à Alain-le- Grand de respecter leurs coutumes en territoire municipal, en 

l'occurence le cimetière de Saint-Boz et non point en son château. 
En 1487, les consuls de Casteljaloux s'opposeront à la levée d'un corps d'arbalétriers et à l'annexion, par le sire d'Albret, de la juridiction de 

première instance. Les Néracais à leur tour protestent lorsque Alain tente, en 1476, de supprimer les privilèges de leur ville et veut les contraindre à 
payer le droit de guêt. Mais la résistance la plus significative est celle qu'opposèrent, pendant 40 ans, les communautés d'un comté de Gaure aux 
exigences du sire d'Albret. 

 


